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Sorbonne); Werner Eck (Universität Köln); Michael Erler (Julius-Maximilians-
Universität Würzburg); Jean-Louis Ferrary (École Pratique des Hautes Études - Académie
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(Albert-Ludwigs-Universität Freiburg); Eckard Lefèvre (Albert-Ludwigs-Universität
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Sorbonne); Anna Morpurgo Davies (University of Oxford); Jan Opsomer (Katholieke
Universiteit Leuven); Constantinos G. Pitsakis (Democritus University of Thrace); Ignacio
Rodrı́guez Alfageme (Universidad Complutense de Madrid); Alan H. Sommerstein
(University of Nottingham); Pascal Thiercy (Université de Bretagne Occidentale, Brest);
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P. GROS, Espace et rhétorique de Varron à Vitruve. Le problème du templum de la connaissance » 231

S. MAGGI, L’anfiteatro romano di Pollenzo. Fra trasformazione e tradizione . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 247
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L. D’ALFONSO - C. MORA, Il progetto ‘Ki�ni�k Höyük’. Missione archeologica e ricerche storiche in
Cappadocia meridionale (Turchia) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 529



Recensioni

S. AUDANO - G. CIPRIANI (ed.), Aspetti della Fortuna dell’Antico nella Cultura Europea (B. Del
Giovane) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 547

I. AULISA, Giudei e cristiani nell’agiografia dell’alto medioevo (F. Cannas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 551

C. BIANCA - G. CAPECCHI - P. DESIDERI (a c. di), Studi di antiquaria ed epigrafia per Ada Rita
Gunnella (R. Borgognoni) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 555

A. BOWMAN - A. WILSON (ed. by), Quantifying the Roman Economy. Methods and Problems (A.
Marcone) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 559

B. BRAVO, La Chronique d’Apollodore et le Pseudo-Skymnos. Érudition antiquaire et littérature géo-
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J. HERRMAN (ed. by): Hyperides, Funeral Oration (S. Ferrarini) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 680
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C. SALEMME, Le possibilità del reale. Lucrezio, De rerum natura 6, 96-354 (A. Bonadeo) . . . . . . » 787
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LE SENATUS CONSULTUM ULTIMUM.
LES MENSONGES DE CICÉRON

ABSTRACT. In the last century of the Republic, the Roman state was several times confronted

with situations of violent threat induced by Roman citizens. In order to meet these threats,

the Senate took measures of emergency, ordering the magistrates to take the necessary steps to-

wards protecting the Republic. In modern research, this kind of senatorial decree is called senatus
consultum ultimum (SCU ) and it is generally admitted that its main effect was to deprive the al-

leged enemies of the state of their legal right to the prouocatio ad populum, and thus to give the

magistrates the power of putting these alleged enemies of the state to death without judgement.

The purpose of this article is to show that the aim of the SCU was totally different: it was a call to

arms ordering Roman citizens to fight against other Roman citizens and to kill them if necessary.

I am also trying to show that Cicero’s presentation of the Catilinarian conspiracy is not quite re-

liable and that sometimes the orator deliberately lies.

Aux derniers temps de la République, le sénat s’est trouvé confronté à plusieurs
reprises à des situations de crise qui l’ont amené à prendre des mesures extrêmes
consistant à charger les consuls et d’autres magistrats ou promagistrats de faire en
sorte que la République ne subisse aucun dommage (dare operam, ne quid res publica
detrimenti capiat). Dans la littérature moderne, on appelle senatus consultum ultimum
(habituellement abrégé par SCU ) ce type de décision du sénat, désignation qui n’est
pas un terme technique mais qui est tirée d’une phrase de César à propos du sénatus-
consulte du 7 janvier 49 qui fut à l’origine de la guerre civile entre César et Pompée 1.

Dans la littérature moderne, qui est surabondante, il est généralement admis
que le SCU créait un état d’exception qui avait pour conséquence de priver du droit
à la prouocatio (ius prouocationis ad populum), c’est-à-dire du droit d’être jugé par le
peuple, les citoyens que les magistrats estimaient être des ennemis de l’État et de
permettre à ces magistrats de mettre à mort sans jugement ces ennemis présumés
de l’État 2. Cette interprétation est basée essentiellement sur Cicéron, et plus parti-

Athenaeum 100 (2012), pp. 181-196

1 B. Ciu. 1.5.3: decurritur ad illum extremum atque ultimum senatus consultum.
2 Cf. pour tous G. Plaumann, Das sogennante Senatus consultum ultimum: Die Quasidiktatur der spä-

teren römischen Republik, «Klio» 13 (1913), pp. 321-386; Th.N. Mitchell, Cicero and the senatus consultum
ultimum, «Historia» 20 (1971), pp. 47-61; J. von Ungern-Sternberg, Untersuchungen zum spätrepublikanischen
Notstandsrecht. Senatus consultum ultimum und hostis-Erklärung, München 1970; A.W. Lintott, Violence in
Republican Rome, Oxford 1968, pp. 149-174 et Id., The Constitution of the Roman Republic, Oxford 1999,

pp. 89-93; F. de Martino, Storia della costituzione romana III2, Napoli 1973, pp. 313-320. Il y a toutefois

des exceptions: cf. H. Last, CAH IX, 1932, pp. 84 s. et surtout l’article fondamental de A. Guarino, ‘Senatus
consultum ultimum’, dans W.W. Becker - L. Schnorr von Carolsfeld (éds.), Sein und Werden im Recht. Festgabe
für Ulrich von Lübtow, Berlin 1970, pp. 281-294, qui qualifie le SCU de «chimère» (eidolon) inventée par les

modernes. Cf. aussi W. Nippel, Aufruhr und Polizei in der römischen Republik, Stuttgart 1988, pp. 83 s. et D.

Cloud, CAH IX2, 1994, pp. 494-496.



culièrement sur les Catilinaires. Mais Cicéron n’est pas un témoin neutre car il fut
lui-même accusé, avant même la fin de son mandat de consul, d’avoir fait exécuter
sans jugement (indemnati) des citoyens convaincus d’avoir participé à la conjuration
de Catilina. À ce titre, il fut condamné en 58 à l’exil par une loi du tribun P. Clo-
dius et il se défendit jusqu’à la fin de sa vie d’avoir violé la loi en faisant exécuter
sans jugement des citoyens romains. Il n’est donc pas interdit de supposer que Ci-
céron ait pu quelque peu arranger les faits dans les Catilinaires, dont on sait qu’il ne
les a publiées que trois ans plus tard. Ce soupçon est d’autant plus légitime que la
lex Clodia de 58 exila Cicéron non seulement pour avoir fait exécuter sans jugement
des citoyens romains, mais aussi parce qu’il avait falsifié un sénatus-consulte pour se
légitimer 3. Cette accusation n’était pas une invention de P. Clodius, car Cicéron
avait déjà dû s’en défendre dans le Pro Sulla de 62 (xx 40-45). Mais ses efforts pour
se disculper donnent tout au contraire l’impression qu’il lui était très facile, en tant
que consul, d’arranger le procès-verbal du sénatus-consulte en question, qui était
celui du 3 décembre 63 où furent entendus les ambassadeurs allobroges 4. Cicéron
a voulu par ailleurs passer à la postérité pour le sauveur de la patrie en s’attribuant
tout le mérite de la répression de la conjuration de Catilina, ce qui ne correspond
pas tout à fait, et même pas du tout à la réalité 5. La réalité, c’est que l’exécution,
légitime ou non, de quelques conjurés, sur laquelle se focalise Cicéron, n’a été en
définitive qu’un aspect tout à fait secondaire du SCU décrété par le sénat, dont
les enjeux et les buts étaient d’un tout autre ordre et d’une tout autre ampleur
que ce que laisse croire l’orateur.

1. Les enjeux et les buts des SCU

On connaı̂t sept SCU correspondant explicitement ou implicitement à la for-

A. Giovannini, Le senatus consultum ultimum. Les mensonges de Cicéron182

3 C’est ce qu’il nous apprend lui-même dans le De domo sua (19.50): quod M.Tullius falsum senatus
consultum rettulerit.

4 Le passage est édifiant. Cicéron explique qu’il chargea quatre sénateurs de prendre les minutes des

déclarations des ambassadeurs qui furent déposées dans les archives publiques et qu’il les fit copier par les

scribes pour les envoyer dans toute l’Italie et dans les provinces parce qu’il voulait que tous soient informés

de ce qui avait été dit dans cette séance. Il semble que Cicéron ait récidivé à propos de la séance du 1er janvier

43 ordonnant à Marc Antoine de se soumettre à l’autorité du sénat: cf. E. Gabba, Cicerone e la falsificazione
dei senatoconsulti, «Studi classici e orientali» 10 (1961), pp. 89-96, qui donne d’autres exemples de falsifica-

tions de documents officiels à cette époque; cf. aussi M. Coudry, Sénatus-consultes et Acta senatus: Rédaction,
conservation et archivage des documents émanant du Sénat, de l’époque de César à celle des Sévères, in S. Demou-

gin (éd.), La mémoire perdue: A la recherche des archives oubliées, publiques et privées, de la Rome antique, Paris

1994, pp. 65-102; Ph. Moreau, La mémoire fragile: falsification et destruction des documents publics au 1 er siècle
av. J.-C., in op. cit., pp. 121-147, ainsi que L. Fezzi, Falsificazione di documenti pubblici nella Roma tardore-
pubblicana (133-31 A.C.), Firenze 2003.

5 C’est ce qu’a très justement relevé Nippel, Aufruhr und Polizei cit., pp. 106 s.



mule dare operam, ne quid res publica detrimenti capiat. Il faut y ajouter la répression
de la sédition de Tibérius Gracchus en 133, qui aurait pu donner lieu à un SCU si
le consul qui présidait le sénat ne s’y était pas opposé. Je vais les examiner un à un.

1. La sédition de Tibérius Gracchus en 133. En 133, Tibérius Gracchus, qui
était tribun de la plèbe, voulut se faire réélire pour l’année suivante contrairement
aux lois. Pour assurer sa réélection, il occupa le Capitole avec ses partisans, dont un
certain nombre semblent avoir été armés. Lors de la séance du sénat qui délibéra sur
les mesures à prendre, le grand pontife Scipion Nasica demanda au consul Mucius
Scaevola de venir au secours de la cité et d’anéantir le tyran, mais le consul s’y op-
posa en disant qu’il ne voulait pas recourir à la force, ni mettre à mort un citoyen
sans jugement (Plut. Ti. Gracch. 19.3: bi* a| le+ m ot\delia& | t< pa* qneim ot\de+ a\ maiqg* reim

ot\de* ma sx& m pokisx& m a> jqisom). Scipion prit alors l’initiative de s’en charger lui-même
et demanda à ceux qui voulaient le bien de la République de le suivre (Plut. Ti.
Gracch. 19.4: e\pei+ soi* mtm... pqodi* dxrim o< a> qvxm sg+ m po* kim, oi< botko* lemoi soi& | mo* -

loi| boghei& m a\ jokothei& se). Armés de massues et de bâtons, les sénateurs et les gens
de leur suite attaquèrent Tibérius Gracchus et ses partisans, dont un bon nombre et
Tibérius lui-même furent tués.

2. La sédition de G. Gracchus en 121. En 121, des tribuns de la plèbe et le
consul L. Opimius entreprirent de s’attaquer aux lois que G. Gracchus avait fait
voter lors de ses tribunats de 123 et de 122. Pour se mettre en position de force
contre ses adversaires, G. Gracchus occupa le Capitole avec ses partisans, dont
une partie au moins étaient armés, et voulut négocier avec les sénateurs. Le consul
Opimius, qui avait déjà mobilisé des citoyens armés (App. B. Ciu. 1.3.26), refusa
d’entrer en matière et requit du sénat le mandat de défendre la République (cf. Cic.
Cat. 1.2.4: decreuit quondam senatus uti L. Opimius consul uideret ne quid res publica
detrimenti caperet ; cf. aussi Plut. C. Gracch. 14.3). À la suite de ce SCU, le consul
appela les citoyens à prendre les armes et les envoya contre G. Gracchus et ses par-
tisans (Cic. De or. 2.30.132: quod rei publicae causa, cum ex senatus consulto ad ar-
ma uocasset ; cf. aussi App. B. Ciu. 1.3.26: sot+ | x< pkirle* mot| e\pe* pelpem). Dans la
bataille et la confusion qui suivirent, de nombreux citoyens, dont G. Gracchus lui-
même, furent tués. Après la fin des hostilités, Opimius fit incarcérer et exécuter les
partisans de G. Gracchus qui avaient survécu (App. ibid.). L’année suivante, Opi-
mius fut accusé par un tribun de la plèbe pour avoir fait exécuter des citoyens sans
jugement 6.

3. La sédition d’Appuleius Saturninus et de Servilius Glaucia en 100. Vers la
fin de l’an 100, dans un contexte d’agitation et de violences permanentes, le tribun
Appuleius Saturninus et le préteur Servilius Glaucia occupèrent le Capitole avec

Athenaeum 100 (2012) 183

6 Liv. Per. 61: quod indemnatos ciues in carcerem coniecisset. Il est clair que le délit d’Opimius ne fut pas

de les avoir fait incarcérer, mais de les avoir fait exécuter.



leurs partisans armés. Pour les en déloger, le sénat chargea les consuls de prendre les
mesures nécessaires, avec l’aide des tribuns de la plèbe et des préteurs qu’ils vou-
draient, d’assurer le salut de la République (Cic. Rab. perd. 7.20: operam darent
ut imperium populi Romani maiestasque conseruaretur). À la suite de ce décret, les
consuls ordonnèrent aux citoyens qui voulaient le salut de la République de prendre
les armes et de les suivre (Cic. ibid.: qui rem publicam saluam esse uellent arma capere
et se sequi iubent) et leur firent distribuer des armes déposées dans les arsenaux (Cic.
ibid.). Par ailleurs, le sénat chargea M. Antonius, qui rentrait de sa province de Si-
cile, de monter la garde avec ses troupes devant la Ville (Cic. Rab. perd. 9.26). Dans
cette situation, Saturninus et un certain nombre de ses partisans se rendirent avec
l’assurance, donnée par le consul Marius, qu’ils auraient la vie sauve. Ils furent
néanmoins assassinés dans la Curie par un groupe de sénateurs et de chevaliers 7.

4. L’insurrection d’Aemilius Lépidus en 78. En 78, le consul Aemilius Lépi-
dus entreprit de faire annuler les lois et autres dispositions de Sylla. Envoyé par le
sénat en Étrurie avec son armée, Aemilius Lépidus conserva contre la volonté du
sénat son commandement à la fin de son mandat et menaça de marcher sur Rome.
Le sénat décréta alors que l’interroi Apppius Claudius devait assurer la protection de
la Ville en collaboration avec le proconsul Lutatius Catulus et tous les autres magis-
trats et promagistrats ayant un imperium, et que ces hommes devaient faire en sorte
que la République ne subisse aucun dommage (Sall. Hist. 1.3.77.22: uti... urbi prae-
sidio sint operamque dent ne quid res publica detrimenti capiat). Lépidus fut vaincu
par Catulus aux portes de Rome et se réfugia en Sardaigne où il périt de maladie.

5. La conjuration de Catilina en 63. Le 21 ou le 22 octobre 63, le consul M.
Tullius Cicero informa le sénat d’une conjuration qui se préparait contre la Répu-
blique. Catilina, qui était l’âme de cette conjuration, se serait entendu avec C. Man-
lius, ancien centurion de Sylla, qui avait réuni à Faesulae une véritable armée
composée en bonne partie de vétérans. À la suite du rapport de Cicéron, le sénat
prit un décret dont nous connaissons le contenu par Salluste (Cat. 29.1): il ordonna
aux consuls de mettre leurs soins à préserver la République de tout dommage (da-
rent operam consules, ne quid res publica detrimenti caperet). Salluste explique que,
par ce décret, le sénat donnait aux magistrats concernés le pouvoir absolu tant dans
le domaine militaire que dans le domaine civil et judiciaire (ea potestas per senatum
more Romano magistratui maxuma permittitur, exercitum parare, bellum gerere, coer-
cere omnibus modis socios atque ciuis, domi militiaeque imperium atque iudicium sum-
mum habere; aliter sine populi iussu nullius earum rerum consuli ius esse). Quelques
jours plus tard, le 8 novembre, le sénat envoya par un nouveau décret deux procon-
suls, qui attendaient aux portes de Rome pour célébrer leur triomphe, l’un à Fae-
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sulae où se trouvait Manlius avec ses troupes et l’autre en Apulie où on craignait une
révolte servile; il envoya deux préteurs, l’un à Capoue où on craignait également
une révolte servile et l’autre au Picenum, avec l’autorisation de lever des troupes
si nécessaire, et donna des instructions pour que des vigiles gardent la ville de Rome
(Sall. Cat. 30.3-6 et Cic. Cat. 2.5 et 26). Quelques jours plus tard encore, le sénat
décréta Catilina et Manlius ennemis publics et chargea les deux consuls de lever des
troupes, Cicéron pour protéger la Ville et son collègue Antonius pour poursuivre
Catilina parti rejoindre Manlius et ses troupes. Enfin, les 3 et 5 décembre, Cicéron
fit arrêter et exécuter les conjurés de Catilina restés à Rome. Au début du mois de
janvier 62, les troupes commandées par Antonius affrontèrent celles de Catilina et
de Manlius. Après une bataille acharnée, où les deux camps subirent de lourdes per-
tes, Catilina et Manlius furent vaincus et tués (Sall. Cat. 59-61).

6. Émeutes à Rome après l’assassinat de Clodius en 52. En janvier 52, Milon
et sa bande assassinèrent Clodius sur la Via Appia. La nouvelle de la mort de Clo-
dius déclencha à Rome de violentes émeutes d’autant plus redoutables qu’il n’y
avait pas, à ce moment, de consuls. Dans cette situation, le sénat ordonna que l’in-
terroi, les tribuns de la plèbe et Pompée, qui était alors proconsul des provinces
d’Espagne mais qui était resté en Italie, de faire en sorte que la République ne su-
bisse aucun dommage et chargea Pompée de lever des troupes dans toute l’Italie
(Asc. 34 C: uiderent ne quid detrimenti res publica caperet, dilectum autem Pompeius
tota Italia haberet). Ce sont notamment ces soldats enrôlés par Pompée qui montè-
rent la garde lors du procès de Milon et qui terrorisèrent à tel point Cicéron qu’il fut
incapable de prononcer son discours en faveur de l’accusé.

7. L’insubordination de César en janvier 49. Durant toute l’année 50, le sénat
fut déchiré par l’affrontement opposant Pompée à César, Pompée exigeant que Cé-
sar rende au sénat ses provinces et ses troupes, César n’acceptant de le faire que sous
certaines conditions considérées comme inacceptables par son adversaire. Cet af-
frontement devint de plus en plus dramatique dans les dernières semaines de l’année
50, où il devint de plus en plus évident à tous que cela se terminerait par une guerre
civile 8. César ne cédant pas, le sénat prit le 7 janvier 49 un décret, que César qua-
lifie de extremum atque ultimum senatus consultum, donnant mandat aux consuls,
aux préteurs, aux tribuns de la plèbe et aux proconsuls se trouvant aux portes de
Rome de veiller à ce que la République ne subisse aucun dommage (Caes. B.
Ciu. 1.5.3: dent operam consules, praetores, tribuni plebis, quique pro consulibus sunt
ad urbem, ne quid res publica detrimenti capiat ; Cf. aussi Cic. Fam. 16.11.2 et Liv.
Per. 109). À propos de ce décret, César dit par ailleurs (B. Ciu. 1.7.4) que «chaque
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fois qu’a été pris le décret ordonnant aux magistrats de veiller à ce que la Répu-
blique ne subisse aucun dommage, formule du sénatus-consulte par lequel on ap-
pelle aux armes le peuple romain (quotienscumque sit decretum, darent operam ma-
gistratus ne quid res publica detrimenti caperet, qua uoce et quo senatus consulto populus
Romanus ad arma sit uocatus), on l’a fait pour combattre des lois dangereuses, des
coups de force des tribuns, des sécessions du peuple, quand il s’était établi dans
les temples et sur les hauteurs; et ces tentatives du passé, il montre qu’elles ont
été expiées par le sort de Saturninus et des Gracques». Et César de dire ensuite
que dans son cas, il n’y avait rien de tel, car tout ce qu’il défendait était sa réputa-
tion et son honneur.

8. La guerre de Cicéron contre Marc Antoine en 44/3. À partir de l’été 44,
Cicéron consacra toutes ses énergies et son talent d’orateur à anéantir Marc An-
toine, qu’il haı̈ssait. Jugeant illégal le plébiscite du 1er juin 44, qui donnait à An-
toine la Cisalpine, il prit le parti de D. Brutus, qui avait reçu cette même province
du vivant de César. Comme Antoine refusait de céder sa province à Brutus, Cicéron
fit voter par le sénat le 1er janvier 43 un décret confiant aux consuls les pleins pou-
voirs, leur remettant le soin de défendre l’État et de veiller à ce que l’État ne subisse
aucun dommage (Cic. Phil. 5.12.34: consulibus totam rem publicam commendandam
censeo eisque permittendum ut rem publicam defendant prouideantque ne quid res pu-
blica detrimenti accipiat). Le sénat ordonna aux consuls de lever des troupes dans
toute l’Italie et à Octave de participer à une éventuelle guerre contre Marc Antoine
(Cic. Phil. 7.4.11-13 et Dio Cass. 46.29.5), mais il décida en même temps d’en-
voyer une ambassade à Marc Antoine pour le convaincre de prendre la province
de Macédoine (Dio Cass. 46.29.4). Antoine ayant refusé cette solution, le sénat
confirma la déclaration de guerre contre lui, chargeant les consuls de défendre la
Ville et de veiller à ce que la République ne subisse aucun dommage (Dio Cass.
46.31.2: soi& | t< pa* soi| sg+ m utkajg+ m sg& | po* kex| e\pe* sqewam, e\jei& mo dg+ so+ ei\hirle* mom

s{& do* clasi pqorcqa* wamse|, so+ lgde+ m a\p\ at\sg& | a\posqibg& mai).
Les huit cas répertoriés ont en commun trois caractéristiques fondamentales

qui permettent de reconnaı̂tre dans quelles circonstances et dans quels buts le sénat
décrétait l’état d’urgence:

1. Contrairement à ce que pourrait laisser penser l’expression darent operam
magistratus ne quid res publica detrimenti capiat, le décret d’urgence ne donnait
pas aux consuls la liberté d’exercer comme ils l’entendaient les pouvoirs qui leur
étaient donnés. Ce décret était accompagné ou suivi de directives précises aux
consuls et parfois à d’autres magistrats et promagistrats, et ces directives relevaient
toujours du domaine de la guerre: dans tous les cas, le SCU était un appel aux ar-
mes, ce que dit explicitement César dans le passage du Bellum civile cité plus haut
(1.7.4: qua uoce et quo senatus consulto populus Romanus ad arma sit uocatus). Par le
SCU, le sénat ordonnait aux consuls et souvent à d’autres magistrats et promagis-
trats d’armer des citoyens ou de lever des troupes en prévision d’un affrontement
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armé avec un adversaire bien déterminé et lui-même armé. Il en fut notamment
ainsi lors de la conjuration de Catilina de 63: après avoir décrété l’état d’urgence
à la suite des révélations de Cicéron, le sénat chargea quelques jours plus tard deux
préteurs et deux proconsuls de prendre les mesures nécessaires pour prévenir des
soulèvements ou des révoltes serviles en Italie, en levant des troupes s’ils le jugeaient
bon, et demanda un peu plus tard aux deux consuls de lever des troupes avec le
mandat, pour Cicéron, de protéger la Ville et, pour son collègue Antonius, de pour-
suivre Catilina parti rejoindre Manlius et ses troupes. De même, au début de janvier
43, le sénat demanda aux deux consuls de lever des troupes pour défendre la Ville
contre une éventuelle attaque de Marc Antoine.

2. Les adversaires que les consuls, assistés parfois d’autres magistrats ou pro-
magistrats, devaient affronter étaient en bonne partie voire en totalité des citoyens
romains eux-mêmes armés. C’est le cas des sécessions tribuniciennes de la fin du IIe

siècle, des bandes qui terrorisèrent Rome après l’assassinat de Clodius en 52, de l’ar-
mée de Lépide en 77, des troupes de Manlius en 63, ainsi que des armées de César
en 49 et de Marc Antoine en 43. Ceci revient à dire qu’en décrétant l’état d’urgence
le sénat donnait aux consuls le droit et l’obligation de faire tuer si nécessaire des
citoyens romains par d’autres citoyens romains, et que c’est pour cette raison qu’en
133 le consul Mucius Scaevola refusa de recourir aux armes contre Ti. Gracchus et
ses partisans.

3. Dans tous les cas, les adversaires que les consuls, parfois assistés d’autres
magistrats ou promagistrats, devaient se préparer à combattre représentaient un
danger immédiat pour la Ville de Rome et sa population. Les séditions tribunicien-
nes de la fin du IIe siècle pouvaient dégénérer en émeutes et en violences, ce qui fut
effectivement le cas en 100, et il en alla de même après la mort de Clodius en 52. Le
proconsul Lépidus se préparait à marcher sur Rome en 77, les troupes de Catilina et
de Manlius avaient apparemment l’intention d’en faire autant en 63 et c’est ce que
fit effectivement César en 49. La protection de la ville de Rome et de sa population
était donc une des missions prioritaires des consuls, ce que fit effectivement Cicéron
en 63 et ce que firent aussi en 43 les consuls Hirtius et Pansa.

La conduite de la guerre était une des tâches les plus importantes du sénat qui,
année après année, répartissait les commandements militaires entre les magistrats
supérieurs et les promagistrats et qui allouait à chacun d’eux les troupes qu’il jugeait
nécessaires. De ce point de vue, les décrets d’urgence de la fin de la République fai-
saient partie des compétences ordinaires du sénat. Il allait également de soi qu’il ap-
partenait au sénat d’assurer la sécurité de la ville de Rome et de sa population et, de
ce point de vue également, les décrets d’urgence des derniers temps de la Répu-
blique faisaient partie des compétences et des obligations ordinaires du sénat. Mais,
ce qui donnait à ces décrets d’urgence leur spécificité tout à fait exceptionnelle et
justifiait l’expression illud extremum atque ultimum senatus consultum utilisée par
César est que, par ces décrets, le sénat donnait à des magistrats et à des promagis-
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trats des commandements militaires, non pas contre des ennemis extérieurs mais
contre des concitoyens, qu’il leur donnait l’ordre d’armer des citoyens non pas
contre des ennemis extérieurs mais contre des concitoyens, avec pour conséquence
inévitable que des citoyens seraient amenés à combattre et à tuer d’autres citoyens.
S’il faut en croire Plutarque (Ti. Gracch. 20.1), cela n’était jamais arrivé avant le
tribunat de Tibérius Gracchus.

2. Les SCU et la prouocatio ad populum

Cicéron affirme au début de la 1ère Catilinaire, en se référant au sénatus-
consulte du 21 octobre décrétant l’état d’urgence, qu’il aurait dû ordonner depuis
longtemps l’exécution de Catilina (Cat. 1.2-4). Il répète dans la 2e Catilinaire qu’il
aurait fallu exécuter Catilina depuis longtemps (Cat. 2.3). Mais, curieusement, il ne
se réfère plus à ce sénatus-consulte du 21 octobre ni dans la 3e Catilinaire, où il
informe le peuple de l’arrestation des principaux conjurés, ni surtout dans la 4e,
où il demande au sénat d’ordonner leur exécution 9. Dans cette 4e Catilinaire, il jus-
tifie sa proposition de les faire exécuter avec l’argument qu’ils auraient avoué, qu’ils
auraient été pour ainsi dire pris sur le fait (Cat. 4.4; cf. Sall. Cat. 46.2) et, selon
Salluste, Caton aurait invoqué le même argument dans son plaidoyer pour l’exécu-
tion des conjurés (Cat. 52.36; cf. aussi Appien, B. Ciu. 2.1.6). Mais ce qui est
encore plus curieux, c’est que Cicéron ne se soit plus jamais réclamé de ce sé-
natus-consulte du 21 octobre par la suite: accusé avant même la fin de son mandat
d’avoir fait exécuter des citoyens sans jugement (indemnati), Cicéron se défendit
de cette accusation jusqu’à la fin de sa vie en invoquant toujours et uniquement
le sénatus-consulte du 5 décembre ordonnant l’exécution des conjurés 10, ce qui
donne à penser que, dans cette question de l’exécution de citoyens romains sans
jugement qui était capitale pour Cicéron, le décret d’urgence du 21 octobre n’a
joué aucun rôle.

Comme on l’a vu plus haut, ce que nous savons des instructions données par
le SCU aux consuls et à d’autres magistrats ou promagistrats relevait uniquement du
domaine de la guerre: il s’agissait avant tout d’armer des citoyens ou de lever des
troupes en prévision d’un affrontement armé. La seule exception est la définition
que donne Salluste de ces décrets en général, selon qui les SCU donnaient aux
consuls les pleins pouvoirs qu’il désigne par les termes domi militiaeque imperium
atque iudicium summum, pouvoirs que, selon lui, les consuls n’auraient pas pu avoir
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sans décision du peuple (aliter sine populi iussu nullius earum rerum consuli ius est) 11.
Mais les termes imperium et iudicium désignent des pouvoirs que possédaient
normalement les magistrats supérieurs, l’imperium étant la compétence de don-
ner des ordres aux citoyens romains et de les punir s’ils n’obéissaient pas, le iudi-
cium étant la compétence de rendre la justice dans le sens habituel du terme. On ne
peut pas, a priori interpréter ici iudicium dans le sens «pouvoir de faire exécuter
sans jugement».

Cicéron partit en exil en 58 à la suite d’une loi de Clodius qui condamnait à
l’exil quiconque avait fait périr sans jugement un citoyen romain (Vell. 2.45.1: qui
ciuem Romanum indemnatum interemisset). En 133, le consul Mucius Scaevola re-
fusa de prendre les armes contre Ti. Gracchus et ses partisans avec l’argument qu’il
ne voulait pas tuer sans jugement des citoyens romains (Plut. Ti. Gracch. 19.4: bi* a|
le+ m ot\delia& | t< pa* qneim ot\de+ a\ maiqg* reim ot\de* ma sx& m pokisx& m a> jqisom). En 120, l’ex-
consul Opimius fut accusé d’avoir fait emprisonner et exécuter sans jugement les
partisans de G. Gracchus (Liv. Per. 61: quod indemnatos ciues in carcerem coniecis-
set). Nous avons donc à trois reprises, dans le contexte des décrets d’urgence, le rap-
pel du principe qu’il était interdit à un magistrat de faire exécuter un citoyen sans
jugement et qu’un magistrat qui violait ce principe était pénalement punissable.

Effectivement, comme dans tous les États de droit qui se respectent, le droit
romain protégeait les citoyens et d’une manière générale toutes les personnes de
condition libre contre les exécutions sommaires et arbitraires. Ce principe fonda-
mental était déjà énoncé dans les XII tables (FIRA I2, ch. II, tab. IX.6 = Salv. De
gub. Dei 8.5: interfici enim indemnatum quemcunque hominem etiam XII tabularum
decreta uetuerunt) et on le retrouve dans un discours de Caton l’Ancien du début du
IIe siècle où celui-ci reproche à un proconsul d’avoir fait tuer sans jugement les chefs
d’un peuple allié de Rome (Fr. 59 Malcovati: decem capita libera interficis, decem ho-
minibus uitam eripis indicta causa, iniudicatis, incondemnatis). Les termes utilisés par
Caton dans ce passage résument les principes fondamentaux qui doivent être respec-
tés dans l’exercice de la justice et que l’on retrouve dans les Digestes. Le premier prin-
cipe est qu’il doit y avoir un chef d’accusation clairement défini et que le délit im-
puté doit être effectivement punissable selon la loi existante (Dig. 50.16.131.1: poena
non inrogatur, nisi quae quaque lege uel quo alio iure specialiter huic delicto imposita
est). Le second principe, exprimé par les termes indicta causa, est qu’il doit y avoir
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un vrai procès donnant à l’accusé la possibilité de se défendre 12. Le troisième prin-
cipe, énoncé par les termes iniudicatus et indemnatus, est qu’il doit y avoir un véri-
table jugement en bonne et due forme 13. On trouve deux applications concrètes de
ces principes chez Tite-Live. En 210, des Capouans furent accusés d’avoir provoqué
intentionnellement un grand incendie à Rome; confrontés à celui qui les avait dé-
noncés, ils furent finalement convaincus d’avoir effectivement commis ce crime et
condamnés en conséquence (Liv. 26.27.7-9). En 186, le sénat fit arrêter les adeptes
du culte de Bacchus, soupçonnés de commettre des meurtres, des falsifications de
testaments et d’autres délits, et il chargea les consuls de les juger et de les condamner
s’ils avaient effectivement commis les crimes dont on les accusait (Liv. 39.14-19).
Dans les deux cas, les délits imputés aux accusés étaient des délits effectivement pu-
nissables par la loi, dans les deux cas les accusés eurent droit à un vrai procès où ils
eurent la possibilité de se justifier et dans les deux cas ceux qui furent condamnés
furent condamnés parce qu’ils avaient été convaincus, à tort ou à raison, d’avoir ef-
fectivement commis les crimes en question.

Comme je l’ai dit au début de cet article, les auteurs modernes sont unanimes
à admettre que les SCU créaient un état d’exception qui aurait eu pour conséquence
de les priver du droit à la prouocatio ad populum, c’est-à-dire d’être jugés par le peu-
ple, les citoyens que les magistrats estimaient être des ennemis de l’État. Ceci signi-
fie qu’il est généralement admis, explicitement ou implicitement, que l’adjectif in-
demnatus utilisé par les sources à propos de l’exécution des complices de Catilina en
63 et de l’exécution des partisans de G. Gracchus en 121 se réfère à la prouocatio ad
populum dont auraient été privés les uns et les autres 14. Effectivement, s’il faut en
croire Cicéron, César aurait invoqué, pour s’opposer à l’exécution des complices de
Catilina, la lex Sempronia de 123 qui interdisait de mettre à mort des citoyens ro-
mains sans l’autorisation du peuple 15. Il est vrai aussi que les articles des XII tables
sur les indemnati (tab. IX.6) et sur la prouocatio ad populum (IX.1-2) ont tous deux
pour objet la protection des citoyens contre les abus de pouvoir des magistrats. Mais
les abus de pouvoir visés ne sont pas les mêmes dans les deux cas: l’article sur les
indemnati concerne les actions judiciaires contre des citoyens accusés d’avoir
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commis un délit punissable selon la législation existante et qui relevaient donc des
compétences judiciaires des magistrats supérieurs, comme on le constate dans l’af-
faire des incendiaires présumés de 210 et dans l’affaire des bacchanales de 186 (iu-
dicatio), alors que le ius prouocationis protégeait les citoyens, comme le dit explici-
tement Cicéron dans le De legibus 16 et comme l’ont reconnu plusieurs savants 17,
contre le pouvoir de contrainte des magistrats supérieurs (coercitio) en leur laissant
le droit de refuser d’obéir et de contester la sanction que voudrait leur infliger le
magistrat concerné.

S’il est fait souvent mention, dans les sources antiques et plus particulièrement
chez Cicéron, de la prouocatio ad populum, on ne connaı̂t que trois cas concrets,
tous les trois par Tite-Live, de prouocatio ad populum, et ce sont ces trois cas qui
nous permettent de comprendre la vraie nature de cette institution. Le plus ancien,
qui daterait de 325, pourrait être une invention annalistique, mais les deux autres,
dont l’historicité ne fait aucun doute, confirment que les principes essentiels sont
rigoureusement les mêmes. Les voici:

1. (Liv. 8.30-35). En 325, le dictateur L. Papirius Curso veut faire exécuter
son maı̂tre de cavalerie Q. Fabius Maximus parce que celui-ci a livré bataille mal-
gré son interdiction. Bien que Fabius Maximus ait remporté la victoire, le dicta-
teur considère que sa désobéissance doit être punie parce que, dans le domaine de
la guerre, l’autorité du chef militaire doit être absolue 18. Pour échapper à son exé-
cution, Q. Fabius Maximus fuit à Rome pour demander le soutien du sénat. Le
dictateur vient à son tour dans la capitale et confirme aux sénateurs son intention
de faire exécuter son maı̂tre de cavalerie pour insubordination. Le père de ce der-
nier intervient alors et fait appel aux tribuns de la plèbe et au peuple, disant que
l’autorité du peuple est supérieure à celle du dictateur (Liv. 8.33.7-8: tribunos ple-
bis appello et prouoco ad populum eumque tibi, fugienti exercitus tui, fugienti senatus
iudicium, iudicem fero, qui certe unus plus quam tua dictatura potest polletque). Le
peuple romain supplie le dictateur d’accorder son pardon à Q. Fabius Maximus
(Liv. 8.35.1: liberauit onere consensus populi Romani ad preces et obtestationem uer-
sus ut sibi poenam magistri equitum dictator remitteret), ce que le dictateur finit par
faire.
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16 Leg. 3.3.6: magistratus nec oboedientem et noxium ciuem multa uinculis uerberibusue coherceto, ni par
maiorue potestas populusue prohibessit, ad quos prouocatio esto.

17 À savoir surtout A. Heuss, Zur Entwicklung des Imperiums der römischen Oberbeamten, «ZSS» 64

(1944), pp. 57 s., repris dans Ges. Schriften II, Stuttgart 1995, pp. 893 s. et W. Kunkel, Untersuchungen zur
Entwicklung des römischen Kriminalverfahrens in vorsullanischer Zeit, München 1962, pp. 27 s.

18 Comme le dit Cicéron dans le passage déjà cité du De legibus il n’y a pas de prouocatio dans le do-

maine de la guerre (militiae) contre le commandant en chef, dont l’autorité est absolue. Comme le montrent

Tite-Live, 3.20.4 et Dion. Hal. 10.18.2, c’est le serment d’obéissance que doit prêter le soldat lors de son

enrôlement qui permet au chef militaire d’exiger une obéissance absolue.



2. (Liv. 37.51). En 189, le grand pontife P. Licinius interdit au flamine de
Quirinius Q. Fabius Pictor de prendre un commandement militaire en Sardaigne
parce que ses obligations religieuses lui interdisent de quitter Rome. Le flamine re-
fusant de se soumettre, le grand pontife lui inflige une amende que le flamine
conteste en faisant appel aux tribuns et au peuple romain (Liv. 37.51.4: tribuni ap-
pellati, et prouocatum ad populum est). Le peuple ordonne au flamine de se soumet-
tre et annule l’amende s’il le fait (Liv. 37.51.5: dicto audiens esse flamen pontifici ius-
sus, et multa iussu populi ei remissa).

3. (Liv. 40.42.8-10). En 180, le grand pontife G. Servilius ordonne à un
duumvir navalis de se démettre de ses fonctions parce qu’il a été nommé roi des
sacrifices (rex sacrorum). Le duumvir refusant d’obtempérer, le grand pontife lui in-
flige une amende que le duumvir conteste en faisant appel au peuple (40.42.9: cum
prouocasset, certatum ad populum). Pendant le vote, alors que plusieurs tribus avaient
déjà décidé d’ordonner au duumvir de se soumettre à l’autorité du grand pontife et
de lui remettre son amende s’il démissionnait de sa magistrature (cum... dicto esse
audientem pontifici duumuirum iuberent multamque remitti si magistratu se abdicas-
set), un signe du ciel défavorable interrompit le vote.

La différence fondamentale entre ces trois cas de prouocatio et les procès dont il
a été question plus haut saute aux yeux. Cette différence fondamentale est que, dans
les trois cas, l’enjeu de l’appel au peuple n’est pas un délit dans le sens pénal du
terme, mais un conflit entre un supérieur hiérarchique qui a donné un ordre à
un subordonné et le subordonné qui a refusé d’obtempérer à l’ordre reçu. Ce ne
sont pas des affaires qui relevaient de la justice pénale comme l’étaient le procès
des incendiaires de 210 et le procès des bacchants en 186, mais qui relevaient de
l’autorité et de la discipline, discipline militaire dans le premier cas, discipline reli-
gieuse dans les deux autres. Il n’y a ni chef d’accusation, ni accusateur ni accusé, et
le rôle de l’assemblée du peuple n’est pas de juger, d’acquitter ou de condamner
l’une ou l’autre des parties, mais d’arbitrer le contentieux qui les oppose (d’où l’ex-
pression certatum ad populum utilisée par Tite-Live dans le 3e cas). Dans le premier
cas, le peuple le fait en suppliant le dictateur d’accorder son pardon à son maı̂tre de
cavalerie, dans les deux autres cas en ordonnant au prêtre concerné de se soumettre
à l’autorité du grand pontife et en lui remettant son amende s’il s’exécute. Ceci cor-
respond exactement à ce que dit Cicéron de la prouocatio ad populum dans le passage
du De legibus déjà cité (nt. 16): elle donne au citoyen le droit de s’opposer à un
ordre donné par un supérieur hiérarchique et de contester devant le peuple la sanc-
tion que ce supérieur hiérarchique pourrait lui infliger.

Le cas des complices de Catilina exécutés indemnati sur ordre du sénat en 63
et celui des partisans de G. Gracchus exécutés sur ordre du consul Opimius en 121
sont totalement différents. Il ne s’agit pas de contentieux entre une autorité ayant
donné des ordres à des citoyens et ces citoyens ayant refusé d’obtempérer, mais de
délits dans le sens pénal du terme. Les complices de Catilina et les partisans de G.
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Gracchus avaient été arrêtés et incarcérés parce qu’ils étaient accusés d’avoir parti-
cipé à une sédition armée mettant en danger l’État romain et plus particulièrement
la ville de Rome et ses habitants. Les délits contre l’État étaient des crimes au même
titre que l’incendie criminel ou les crimes de droit commun imputés aux bacchants
en 186, et les complices de Catilina et les partisans de G. Gracchus auraient dû être
jugés dans de véritables procès avec un interrogatoire et un jugement en bonne et
due forme comme cela avait été fait pour les responsables présumés de l’incendie de
Rome en 210 et pour les bacchants en 186.

Jusqu’au milieu du IIe siècle, les délits contre l’État étaient jugés par l’assem-
blée du peuple selon une procédure appelée anquisitio 19. Le (ou les tribuns) qui
assumait l’accusation convoquait à trois reprises l’accusé devant l’assemblée de la
plèbe, lui donnant ainsi la possibilité de se justifier et de se défendre; l’assemblée
de la plèbe devait décider à l’issue de la 3e séance si elle voulait faire juger l’accusé
par l’assemblée du peuple, par les comices centuriates si elle demandait la peine
capitale, par les comices tributes si elle se contentait d’une peine pécuniaire 20. À
la différence des décisions prises par l’assemblée du peuple romain lors de la pro-
cédure de la prouocatio, les sentences prononcées par les comices centuriates ou les
comices tributes lors de la procédure judiciaire de l’anquisitio étaient de véritables
jugements, qui pouvaient être soit l’acquittement soit la condamnation à la peine
capitale ou à une amende, et contre lesquels il n’y avait pas de recours possible.
Cette procédure judiciaire était encore en vigueur à l’époque de Cicéron, qui la
décrit dans le De domo sua (17.45); mais au dernier siècle de la République, les
procès pour les délits contre les intérêts ou la sécurité de l’État furent de plus
en plus confiés à des tribunaux permanents (quaestiones perpetuae). Dans un cas
comme dans l’autre, l’accusé était entendu avant d’être jugé et avait donc la possi-
bilité de se défendre.

Ce ne fut pas le cas pour les complices de Catilina exécutés sur l’ordre du sénat
le 5 décembre 63 21. Lors de la séance du sénat du 3 décembre où furent entendus
les ambassadeurs allobroges, les complices de Catilina qui étaient présents, notam-
ment Cornélius Lentulus, durent reconnaı̂tre l’authenticité des lettres qui avaient
été saisies, mais ils n’eurent apparemment pas la possibilité de se justifier et il n’y
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19 Sur l’anquisitio, cf. Mommsen, StR III, pp. 354 s.; Ch. Brecht, Zum römischen Komizialverfahren,

«ZSS» 59 (1939), pp. 261-314, aux pp. 271-280, et W. Kunkel, Untersuchungen zur Entwicklung des römi-
schen Kriminalverfahrens in vorsullanischer Zeit, München 1962, pp. 21-23.

20 Le meilleur exemple se trouve chez Tite-Live, 26.2.7-26.3: en 211, un tribun de la plèbe accuse un

chef militaire pour avoir perdu par sa faute l’armée qu’il commandait. Dans un premier temps, le tribun vou-

lut proposer une amende, mais la colère populaire le décida à demander la peine capitale.
21 Cf. A.N. Sherwin-White, «JRS» 53 (1963), p. 203: «There was no formal accusation, no defense,

no witnesses, and no verdict on the issue fecisse uidetur», et surtout W. Kunkel, Über die Enstehung des Se-
natsgerichts, München 1969, pp. 1-11.



eut pas de jugement dans le sens pénal du terme: ils furent simplement mis aux
arrêts en attendant qu’une décision soit prise sur leur sort. Lors de la séance du sé-
nat du 5 décembre, Cicéron et Caton estimèrent qu’on pouvait les exécuter sans
autre forme de procès puisqu’ils avaient, pour ainsi dire, avoué l’avant-veille en re-
connaissant l’authenticité des lettres saisies. On pouvait donc faire à Cicéron le re-
proche qu’avait fait en 190 Caton l’Ancien au proconsul qui avait fait exécuter des
alliés de Rome: «tu mets à mort dix personnes libres [...] sans qu’ils aient pu pré-
senter leur défense, sans jugement, sans condamnation» (indicta causa, iniudicatis,
indemnatis).

Nous sommes assez bien renseignés sur cette séance du sénat du 5 décembre
63, célèbre entre toutes, par plusieurs sources antiques, à commencer par les Cati-
linaires de Cicéron et le De coniuratione Catilinae de Salluste. Le premier à s’expri-
mer fut le consul désigné Iunius Silanus qui se prononça pour l’exécution immé-
diate. Il y eut ensuite une contre-proposition du sénateur Ti. Claudius Nero, qu’on
a un peu tendance à oublier dans la littérature moderne, selon qui il faudrait ren-
forcer la garnison et remettre à plus tard la discussion sur le sort des conjurés 22. Cé-
sar prit alors la parole et s’opposa comme Nero à l’exécution immédiate des conju-
rés et proposa comme celui-ci de les mettre en détention dans plusieurs villes d’Ita-
lie: selon Plutarque (Caes. 7.5 et Cic. 21) et Appien (B. Ciu. 2.1.6), la détention
voulue par César devait être provisoire, en attendant qu’ils soient jugés de manière
équitable après la défaite de Catilina, alors que selon Cicéron (Cat. 4.7-8), suivi par
Salluste (Cat. 51.43), ils devaient être emprisonnés à vie. Après le discours de César,
la grande majorité des sénateurs se rallièrent à sa proposition, en particulier Silanus,
qui déclara qu’il renonçait à sa proposition initiale, qui était de faire exécuter les
conjurés tout de suite, et qu’il voterait pour celle de Ti. Claudius Nero. Vint enfin
le discours de Caton, qui estima comme Cicéron que les conjurés qui avaient été
pour ainsi dire pris sur le fait devaient être traités avec la plus grande sévérité (Sall.
Cat. 52.36). C’est à cette proposition que se rallia finalement le sénat lors du
vote final.

Ce qui est acquis, c’est que les sénateurs eurent à choisir entre deux propo-
sitions et que le vote se fit par discessio (Sall. Cat. 50.4). La première, qui finit
par être adoptée, consistait à ordonner l’exécution immédiate des conjurés. Mais
il y a divergence dans les sources sur la seconde. Selon Cicéron, suivi par Salluste
dans le discours qu’il prête à César, l’alternative aurait été l’incarcération à vie
qu’aurait proposée César et que Cicéron considérait pire que l’exécution, ce qui
revient à dire que le sénat aurait eu le choix entre deux châtiments, la peine de
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22 Sall. Cat. 50.4: de ea re, praesidiis additis, referundum censuerat. Selon Appien, B. Ciu. 2.1.5, il avait
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mort ou l’incarcération à vie, la question de la culpabilité des accusés étant déjà
réglée. Selon Plutarque et Appien, la contre-proposition, que Cicéron ne men-
tionne même pas, aurait été celle de Ti. Claudius Nero et qu’aurait reprise César,
consistant à reporter le débat jusqu’à la défaite de Catilina et de juger ensuite les
conjurés conformément au droit et en connaissance de cause, et c’est à cette pro-
position que se seraient ralliés la majorité des sénateurs, dont le consul désigné Si-
lanus, après avoir entendu le discours de César et avant l’intervention de Caton. La
presque totalité des savants qui se sont intéressés d’une manière ou d’une autre à la
conjuration de Catilina acceptent sans discussion la version de Cicéron et de Sal-
luste, le plus souvent sans même mentionner celle de Plutarque et d’Appien 23.
Mais il y a une raison majeure de rejeter celle de Cicéron: dans la Rome républi-
caine, la peine de prison à vie ou pour une durée déterminée n’existe pas. Pour les
délits contre la sécurité publique ou contre les intérêts de l’État, la loi ne prévoyait
que la peine capitale pour les crimes les plus graves, avec la possibilité d’échapper à
l’exécution par l’exil volontaire (Sall. Cat. 51.22), ou une peine pécuniaire. La vé-
rité est que Cicéron avait tout intérêt à passer sous silence la proposition de Ti.
Claudius Nero, qui aurait donné aux conjurés la possibilité de se défendre dans
un procès équitable, et à travestir le fait que César s’était rallié à cette proposition,
ce que fit également Silanus après s’être laissé convaincre par le discours de César.
C’est donc la version de Plutarque et d’Appien, indirectement confirmée par Sal-
luste (Cat. 50.4), qu’il faut retenir: au moment du vote par discessio, les sénateurs
avaient à choisir entre la proposition de Cicéron et de Caton, qui était d’exécuter
tout de suite et sans jugement les conjurés, et celle de Ti. Claudius Nero, suivi par
César et Silanus, qui consistait à maintenir les conjurés en prison et à les juger de
manière équitable lorsque Catilina aurait été vaincu.

On peut se demander pour terminer quels auraient été les chefs d’accusation
contre les conjurés si le sénat avait accepté la proposition de Claudius Nero. On
trouve la réponse chez Tacite, qui dit de la lex maiestatis de l’époque républicaine
qu’elle condamnait sous ce nom différentes atteintes à la majesté du peuple ro-
main, notamment la trahison, la sédition et la mauvaise gestion des affaires publi-
ques (Tac. Ann. 1.72.2), et dans les Digestes (48.4.1), qui énumèrent parmi ceux
qui portent atteinte à la majesté du peuple romain ceux qui, armés de traits ou de
pierres investissent la Ville contre la République, ceux qui occupent des édifices
publics ou des temples, ceux qui se réunissent pour provoquer une sédition et ceux
qui complotent pour assassiner des magistrats du peuple romain. Cette énuméra-
tion correspond assez exactement à ce que dit César des SCU au début du 1er livre
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23 C’est notamment le cas de von Ungern-Sternberg, Untersuchungen cit., p. 105. Je ne connais que

deux exceptions, E.G. Hardy, The Catilinarian Conspiracy in Its Context: A Re-Study of the Evidence, «JRS» 7

(1917), pp. 153-228, à la p. 215, qui la trouve ridicule, et Nippel, Aufruhr und Polizei cit., p. 231 nt. 61.



du Bellum civile (cf. supra, pp. 185 s.). C’est donc très probablement en vertu de la
lex maiestatis que Catilina et ses complices auraient dû être jugés 24, sans doute par
la quaestio maiestatis instituée par Sylla.
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24 La première loi de majesté attestée est la lex Appuleia de maiestate minuta, qui date probablement de

103 av. J.-C. La seconde est la lex Varia de maiestate de l’année 90 et la 3e la lex Cornelia maiestatis de Sylla (cf.

J.-L. Ferrary, Les origines de la loi de majesté à Rome, «CRAI» [1983], pp. 556-572). Auparavant, les crimes qui,

au dernier siècle de la République tombaient sous le coup de la lex maiestatis, étaient qualifiés de perduellio, qui

signifie «haute trahison» (cf. Ch. Brecht, Perduellio. Eine Studie zu ihrer begrifflichen Abgrenzung im römischen
Strafrecht bis zum Ausgang der Republik, München 1938).
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